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Par Florentin Collomp

Le taux à dix ans français redevient positif

Cette nouvelle pourrait compromettre la reprise économique.

Une mauvaise nouvelle pour le «quoi qu’il en coûte». L’argent «gratuit» jusqu’ici pour financer l’endettement 
de l’État français redevient payant. Un symbole: le taux des OAT françaises à dix ans, passé pour la 
première fois en territoire négatif en 2019, est redevenu positif, pour la première fois depuis juin 2020. Il 
cotait à 0,025 % jeudi après-midi. Celui des obligations d’État autrichiennes est aussi repassé en positif.

Ne restent plus que ceux des Pays-Bas et de l’Allemagne en négatif. Le Bund allemand, référence en zone 
euro, a atteint - 0,22 %, proche de ses plus hauts niveaux depuis fin mars 2020, en plein krach au début 
de la pandémie. Le taux italien à dix ans a vu s’effacer l’«effet Draghi» pour revenir à 0,82 %, son niveau 
d’octobre dernier, ce qui a affecté une nouvelle émission d’obligations publiques de Rome.

Ce mouvement est entraîné par l’envol des taux américains, à 1,48 % pour le dix ans, au plus haut depuis 
un an, en anticipation de l’injection massive d’argent public (1900 milliards de dollars) que le président 
Joe Biden s’apprête à faire voter par la Chambre des représentants vendredi. Les marchés craignent une 
surchauffe de l’économie américaine qui pourrait faire bondir l’inflation.

Les tentatives des banquiers centraux, Christine Lagarde à la BCE et Jay Powell à la Fed, pour rassurer, 
n’ont guère apaisé la nervosité. Les membres du conseil des gouverneurs de la BCE multiplient les prises de 
parole promettant la poursuite d’un ample soutien monétaire. Ils vont devoir bientôt passer à l’action. «Une 
hausse trop brusque des taux d’intérêt réels en raison de l’amélioration des perspectives de croissance 
mondiale pourrait compromettre la reprise économique», a abondé Isabel Schnabel, membre du directoire 
de la BCE. Les grands argentiers européens ont beau répéter que le risque inflationniste reste limité dans 
une Europe encore en proie aux restrictions, les craintes ne se dissipent pas.

Le taux côtait à 0,025% jeudi après-midi. 83166981/Alexandr Mitiuc - stock.adobe.com
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Article internet
Par Guide du Crédit

Rachat de crédit : 4 raisons de procéder à un rachat de 
prêt en 2021
Le rachat de crédit est une opération bancaire qui peut être avantageuse dans plusieurs situations et 
notamment dans cette période tendue pour le pouvoir d’achat. Tour d’horizon des motifs favorisant un 
regroupement de prêts en 2021 !

1. La crise économique resserre le reste à vivre

Le pouvoir d’achat a diminué de 0,3% en 2020 d’après l’Insee. C’est peu finalement à la vue de la chute du 
PIB (-9%)… Mais il s’agit d’une moyenne, ce qui signifie qu’il a augmenté pour certains et fortement reculé 
pour d’autres. Des actifs dont l’activité professionnelle a été perturbée par les interdictions administratives 
(hôtellerie-restauration, tourisme, évènementiel, sport et culture, etc.). Chômage partiel, perte d’emploi, 
perte de primes d’intéressement et autres compléments de salaire… Ce manque à gagner rabote les 
sommes destinées aux achats « plaisir », mais aussi à faire face à une grosse facture. C’est du reste à 
vivre en moins. Un rachat de crédit peut donc résorber cette difficulté chronique en réduisant le montant 
des remboursements mensuels. 

2. Les taux actuels sont au plus bas

Un rachat de crédit obéit à un impératif de rééquilibrage du budget, mais c’est aussi une opportunité de 
bénéficier de conditions plus avantageuses. C’est justement le cas en 2021, en raison des niveaux bas 
historiques du crédit immobilier : à partir de 0,48% sur 15 ans (0,95% en moyenne). Si l’on remonte en 
2017, la meilleure offre pour un financement immobilier sur cette période dépasse 1% (1,45% en moyenne) 
! Il est possible donc d’atteindre un écart significatif d’au moins 0,7 point entre le taux des prêts détenus et 
ceux actuels, seuil à partir duquel une opération de rachat de crédit s’avère intéressante. 

3. Vous êtes dans le timing parfait si...

S’engager dans un regroupement de prêts (immo et conso) en 2021 est pertinent du point de vue des 
taux actuels, mais la réussite de l’opération est tout particulièrement garantie lorsque le capital restant dû 
dépasse 70 000€. Pour que l’opération soit rentable, l’emprunteur doit également se situer dans le premier 
tiers de la durée de remboursement – ou au début du deuxième tiers, par exemple dans la 7e année 
lorsque le crédit immobilier a été souscrit sur 20 ans. Si vous êtes déjà dans la deuxième moitié de cette 
durée, le gain financier du rachat de crédit sera réduit. 

4. C’est l’occasion de dégager un budget travaux ou trésorerie

L’intérêt d’un regroupement de prêts réside aussi dans la possibilité d’accompagner l’opération d’une 
somme supplémentaire, afin de faire face à un besoin immédiat. Cette trésorerie supplémentaire permettrait 
de réaliser des travaux dans son logement pour améliorer les performances énergétiques – avec l’aide 
d’une subvention MaPrimeRénov’ par exemple – ou disposer d’une trésorerie pour couvrir une échéance 
à venir (facture, impôts, etc.).



Prêt immobilier : les nouvelles conditions d’accès 
obligatoires dès cet été
Fin décembre, le Haut conseil de stabilité financière (HCSF) a assoupli les conditions d’octroi des crédits 
immobiliers. Pour autant, il ne s’agit plus de recommandations faites aux banques mais de mesures à 
respecter obligatoirement dès cet été.

Le Haut conseil de stabilité financière (HCSF), présidé par le ministre de l’Économie et des Finances 
Bruno Le Maire, a annoncé, fin décembre, un certain assouplissement des conditions d’octroi des crédits 
immobiliers.
Mais avec une nouveauté : leur application obligatoire par les banques à partir de cet été. En effet, ces 
mesures auront un « caractère juridiquement contraignant », indique le HCSF.

Le taux d’endettement porté à 35% maximum

Le taux d’endettement (ou taux d’effort) des ménages est porté à 35% maximum, contre 33% auparavant. 
Une bonne nouvelle pour les emprunteurs.

L’année dernière, de nombreux investisseurs notamment ont pu voir leur demande de prêt rejetée car leur 
dossier dépassait quelque peu les 33% d’endettement.

L’assurance emprunteur désormais incluse dans le calcul du taux d’endettement

Le coût de l’assurance de prêt doit désormais être pris en compte dans le calcul du taux d’endettement des 
futurs emprunteurs. Certains établissements bancaires ne l’incluaient pas.

Une mesure qui risque d’écarter certains dossiers comme les personnes aux revenus modestes et les 
seniors, sujets à des taux d’assurance emprunteur élevés.

Une durée de prêt de 27 ans maximum

Les banques peuvent désormais accorder des prêts sur une durée de 27 ans maximum, au lieu de 25 
ans, pour financer l’achat dans le neuf et dans l’ancien sous conditions de travaux (leur montant doit 
représenter au moins 25% du coût total de l’opération).

Un peu plus de marge de manœuvre pour les banques

Le volume de dérogation à ces règles pour les banques passe de 15% à 20% des prêts accordés.

Le 24 février 2021 
Le Progrès

Article internet
Par Caroline GHALOIN


